
 

 

PRIX JEAN GOGUEL 2024 
 

Le Comité Français de Géologie de l’Ingénieur et de l’Environnement décerne tous les deux ans le Prix Jean 

GOGUEL, en mémoire d’un éminent ingénieur-géologue (1908-1987). Ce prix est ouvert à de jeunes 

ingénieurs ou chercheurs œuvrant dans le domaine de la Géologie de l’Ingénieur et de l’Environnement. Il 

est décerné sur la base d’une communication écrite originale et sa soutenance orale devant un jury. Le 

prochain prix sera remis aux JNGG 2024 (Journées Nationales de Géotechnique et de Géologie de 

l'Ingénieur, ENSI Poitiers, 25-28 juin 2024), dans les conditions décrites dans la suite du présent Règlement. 

Le sujet à traiter doit relever des apports et des applications de la géologie dans les grands domaines 

suivants : Construction et Aménagement du Territoire, Eau et Environnement, Ressources minérales et 

énergétiques. Ces domaines se déclinent par exemple, dans le BTP en grands travaux, en travaux 

souterrains, en terrassement, dans la gestion des risques naturels d’origine géologique, dans l’exploration 

et la protection des aquifères et nappes phréatiques, dans les mines et carrières, dans la géothermie. La 

liste est non limitative, elle illustre différents aspects des interactions entre géologie et ingénierie. 

 

Conditions de candidature 

 

Peuvent concourir, dans la limite d’âge de 35 ans au 1er janvier 2024 : 

• des chercheurs ayant soutenu leur thèse de doctorat avant le 1er janvier 2024 ; 

• des ingénieurs souhaitant présenter les résultats de leurs travaux. 

La candidature d’un binôme est autorisée, chaque auteur respectant les conditions ci-dessus énoncées. 

 

Jury 

 

Le prix Jean GOGUEL 2024 est décerné sous la responsabilité d’un Jury composé de membres du conseil 

d’administration du CFGI. Le Jury est présidé par Johan KASPERSKI et comprend Lionel CAUSSE, Roger 

COJEAN, Jean-Alain FLEURISSON, Sara LAFUERZA, Maria-Elena PARISI, Jérôme SENEMAUD et Nicolas 

VILLARD. 

 



Organisation 

 

1. Présélection des candidats 

Chaque candidat enverra, pour vendredi 18 janvier 2024, un résumé d’une page de son projet de 

communication y compris le titre. Ce résumé sera accompagné d’un curriculum-vitae précisant la date 

de naissance, les études suivies et/ou le cursus professionnel. Ces documents sont à envoyer par 

courriel au Président du Jury, qui en accusera réception : 

Johan KASPERSKI 

johan.kasperski@developpement-durable.gouv.fr 

A partir de ce résumé, le Jury procédera à une présélection des candidats. Tous les soumissionnaires 

seront avisés de la décision prise par le Jury le lundi 29 janvier 2024. 

2. Envoi de la communication écrite - Sélection définitive 

Les candidats retenus auront ensuite deux mois et demi pour préparer leur communication. Celle-ci 

sera rédigée en langue française, selon les consignes fournies par le Jury. Le volume des 

communications est limité à 15 pages dactylographiées, étant comprises les figures et la bibliographie. 

Les candidats enverront leur communication au président du Jury au plus tard le vendredi 26 avril 

2024 par courriel à l’adresse ci-dessus. 

Les communications seront examinées par le Jury, qui établira la liste des candidats sélectionnés pour 

la présentation orale. Les candidats seront informés le mardi 7 mai 2024 des décisions du Jury. 

3. Présentation orale des candidats sélectionnés et choix du lauréat 

Le lauréat sera proclamé à l’issue d’une séance extraordinaire du CFGI le jeudi 23 mai 2024. Au cours 

de cette séance, chaque candidat sélectionné présentera son sujet oralement devant le Jury, en séance 

publique. Les conditions matérielles de présentation seront précisées en temps utile aux candidats 

retenus. La séance aura lieu à Paris Ve, dans une salle de la Société Géologique de France. 

4. Remise du Prix 

Le lauréat recevra un prix d’un montant de deux mille euros (2 000 €), qui sera remis à l’issue d’une 

présentation en séance plénière prévue au cours des JNGG, du 25 juin au 28 juin 2024, à l’Ecole 

Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Poitiers. Le lauréat pourra proposer son manuscrit à la 

publication dans la revue de l’AIGI Bulletin of Engineering Geology and the Environment ou dans la 

Revue Française de Géotechnique. Les textes des autres candidats appelés à la présentation orale 

pourront l’être également. 

 

 

Le Président du CFGI 

Jean-David VERNHES 


